
 
 
 
 

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DE LA PREFECTURE 
DES YVELINES 

 
 
 

 
 
 

N° 81 
Du 25 juillet 2017 



Agence régionale de santé
Délégation Territoriale des Yvelines

Versailles

Décision tarifaire n° 790 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RICHARD Décision 

Décision tarifaire n°835 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LES AULNETTES Décision 

Décision tarifaire n° 845 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LES TILLEULS Décision 

Décision tarifaire n° 991  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
EHPAD RESIDENCE DU PARC Décision 

Décision tarifaire n°993 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCEST GERMAIN DOMUSVI Décision 

Décision tarifaire n°923 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCE ANDRESY Décision 

Décision tarifaire n° 1009 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD L ERMITAGE Décision 

Décision tarifaire n°1045 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD LA RESIDENCE MEDICIS Décision 

Décision tarifaire n° 1007 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR Décision 

Décision tarifaire n° 1018 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD MONTBUISSON Décision 

Décision tarifaire n° 1020 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD JARDINS D'ELEUSIS Décision 

Décision tarifaire n° 1121 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY Décision 

Décision tarifaire n°937 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD SAINT LOUIS Décision 

Décision tarifaire n° 1166  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
DE CAJ LE GALION Décision 

Décision tarifaire n° 1167 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
DE CAJ DU MERANTAIS Décision 

Décision tarifaire n° 864 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON Décision 

Sommaire RAA N ° 81 du 25 juillet 2017



Décision tarifaire n°948 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD STEPHANIE Décision 

Décision tarifaire n° 1213 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD DENIS FORESTIER Décision 

Décision tarifaire n°1159 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD SAINT JOSEPH Décision 

Décision tarifaire n°932  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCE REPOTEL Décision 

Décision tarifaire n° 1208 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD LE PARC DU DONJON Décision 

Décision tarifaire n° 1205 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
EHPAD KORIAN PARC DES DAMES Décision 

Décision tarifaire n° 1216  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
EHPAD CH MAULDRE SITE ST LOUIS Décision 

Décision tarifaire n° 1171 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD RESIDENCE MARCONI Décision 

Décision tarifaire n°943  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU Décision 

Décision tarifaire n° 1200 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD LA ROSERAIE Décision 

Décision tarifaire n° 1261 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
EHPAD LE VAL BIEVRE Décision 

Décision tarifaire n° 1232 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
de l'EHPAD LEPINE VERSAILLES Décision 

Décision tarifaire n° 1248 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 
EHPAD COS LA SOURCE Décision 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale des  Yvelines
Pôle développement du sport et protection de usager s

Autorisation d'assurer la surveillance d'un établissement de baignade par une 
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Prefecture des Yvelines
DRCL

Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité
Arrêté constatant la liste des membres du SIBSO Arrêté 

DRE
BENVEP
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STORENGY Arrêté 



Yvelines
DDT

Anah – Délégation locale des Yvelines – Programme d’action 2017 Autre

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
Arrêté préfectoral définissant les mesures coordonnées de limitation provisoire des 
usages de l'eau et des prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines, en 
situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie

Arrêté interpréfectoral approuvant la stratégie locale de gestion des risques 
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(SPEP) à exploiter une installation de production d’enrobés à chaud sur les 
communes de Paray-Douaville et de Boinville-le-Gaillard (78660). Arrêté 
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Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 790 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RICHARD 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°790 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RICHARD - 780701041 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RICHARD (780701041) sise 2, BD RICHARD GARNIER, 78702, 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE et gérée par l’entité dénommée EHPAD RICHARD 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 3 540 839.17€ au titre de l'année 
2017, dont 78 149.22€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 295 069.93€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 3 401 871.62€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

48.963 396 971.40

0.00

0.00

0.00

50.06

0.00

65 019.84

0.00

78 847.93

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 283 489.30€. 

Prix de  journée (en €) 

50.06

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

3 258 003.85

0.00

78 847.93

46.95

0.00

65 019.84

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RICHARD (780000790) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

, Le 28 Juin 2017 
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Décision n° 2017180-0016 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 29 juin 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°835 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LES AULNETTES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°835 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES AULNETTES - 780701082 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LES AULNETTES (780701082) sise 31, R JOSEPH BERTRAND, 78220, VIROFLAY et gérée 
par l’entité dénommée ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE (780000816) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 938 200.19€ au titre de l'année
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 516.68€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 938 200.19€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

40.491 938 200.19

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 161 516.68€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 938 200.19

0.00

0.00

40.49

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE 
(780000816) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 29 Juin 2017 
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Décision n° 2017181-0029 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 30 juin 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 845 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LES TILLEULS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°845 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES TILLEULS - 780823795 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LES TILLEULS (780823795) sise 4, IMP DU QUAI VOLTAIRE, 78230, LE PECQ et gérée par 
l’entité dénommée ARPAVIE (920030186) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 880 390.54€ au titre de l'année 2017, 
dont 30 586.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 365.88€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 949 506.12€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

30.73873 789.56

0.00

0.00

11.00

0.00

0.00

0.00

6 600.98

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 79 125.51€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 102.50

927 403.62

0.00

0.00

32.62

36.84

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ARPAVIE (920030186) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 30 Juin 2017 
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Décision n° 2017184-0016 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 3 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 991  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 EHPAD 
RESIDENCE DU PARC 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°991 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE DU PARC - 780018826 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 16/10/2007 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE DU PARC (780018826) sise 5, AV MOLIERE, 78600, MAISONS-LAFFITTE et 
gérée par l’entité dénommée SARL MAISON LAFFITTE (740011663) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 903 023.19€ au titre de l'année 2017, 
dont 5 952.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 251.93€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 921 043.46€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.34903 023.19

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 753.62€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

921 043.46

0.00

0.00

34.01

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL MAISON LAFFITTE (740011663) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Le 03 Juillet 2017 
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Décision n° 2017184-0017 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 3 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°993 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCEST GERMAIN DOMUSVI 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°993 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE ST GERMAIN DOMUSVI - 780700456 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE ST GERMAIN DOMUSVI (780700456) sise 89, AV DU MARECHAL FOCH, 
78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et gérée par l’entité dénommée S.A RESIDENCE 
ST-GERMAIN (780002630) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/07/2017,le forfait global de soins est fixé à 634 255.40€ au titre de l'année 2017, 
dont 12 302.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 52 854.62€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 621 953.40€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

32.32634 255.40

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 51 829.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

621 953.40

0.00

0.00

31.70

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A RESIDENCE ST-GERMAIN (780002630) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

Le 3 juillet 2017 
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Décision n° 2017185-0007 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°923 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCE ANDRESY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°923 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE ANDRESY - 780823100 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE ANDRESY (780823100) sise 34, R DE L HAUTIL, 78570, ANDRESY et gérée 
par l’entité dénommée SA "RESIDENCE ANDRESY" (780001152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 802 320.58€ au titre de l'année 2017, 
dont 25 500.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 860.05€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 777 348.82€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

41.36802 320.58

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 779.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

777 348.82

0.00

0.00

40.07

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA "RESIDENCE ANDRESY" (780001152) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

 Le 4 juillet 2017 
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Décision n° 2017185-0008 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1009 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD L ERMITAGE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1009 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD L ERMITAGE - 780824348 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
L ERMITAGE (780824348) sise 6, R DE LA PORTE DE PARIS, 78460, CHEVREUSE et 
gérée par l’entité dénommée SARL SOMAR (780001202) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 563 144.26€ au titre de l'année 2017, 
dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 928.69€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 563 144.26€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.71563 144.26

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 46 928.69€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

563 144.26

0.00

0.00

35.71

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL SOMAR (780001202) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Le 04 Juillet 2017 
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Décision n° 2017185-0009 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°1045 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LA RESIDENCE MEDICIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1045 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA RESIDENCE MEDICIS - 780701744 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LA RESIDENCE MEDICIS (780701744) sise 41, AV JEAN JAURES, 78500, 
SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée LA RESIDENCE MEDECIS (780000907) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 180 188.82€ au titre de l'année
2017, dont 45 000.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 98 349.07€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 135 188.82€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.421 180 188.82

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 599.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 135 188.82

0.00

0.00

36.00

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LA RESIDENCE MEDECIS (780000907) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

 Le 4 juillet 2017 
 
 
 
 

3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017185-0010 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1007 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 EHPAD 
RESIDENCE DE LA TOUR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1007 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE DE LA TOUR - 780823415 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE DE LA TOUR (780823415) sise 44, AV DU MARECHAL FOCH, 78700, 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE et gérée par l’entité dénommée SAS RESIDENCE DE LA 
TOUR (780010419) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à  € au titre de l'année 2017, dont 18 
511.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 002.20€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 109 515.38€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.191 128 026.38

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 92 459.61€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 109 515.38

0.00

0.00

32.64

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS RESIDENCE DE LA TOUR (780010419) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Le 04 Juillet 2017 
 
 
 
 

3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017185-0011 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1018 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD MONTBUISSON 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1018 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD MONTBUISSON - 780801718 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
MONTBUISSON (780801718) sise 19, R MONTBUISSON, 78430, LOUVECIENNES et gérée 
par l’entité dénommée SA RESIDENCE MONTBUISSON (780000980) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 700 988.62€ au titre de l'année 2017, 
dont 22 000.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 58 415.72€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 678 988.62€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.91700 988.62

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 582.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

678 988.62

0.00

0.00

32.84

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA RESIDENCE MONTBUISSON (780000980) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

 Le 4 juillet 2017 
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Décision n° 2017185-0012 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 4 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1020 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD JARDINS D'ELEUSIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1020 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD JARDINS D ELEUSIS - 780824959 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
JARDINS D ELEUSIS (780824959) sise 11, R SAINT BARTHELEMY, 78300, POISSY et 
gérée par l’entité dénommée SA ELEUSIS (920024767) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/07/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 765 426.01€ au titre de l'année
2017, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 118.83€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 765 426.01€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

57.071 699 737.70

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 688.31

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 147 118.83€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 699 737.70

0.00

0.00

57.07

0.00

65 688.31

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ELEUSIS (920024767) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Le 4 Juillet 2017 
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Décision n° 2017186-0035 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1121 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1121 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN HAMEAU DU ROY - 780822466 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD
KORIAN HAMEAU DU ROY (780822466) sise 16, BD SAINT ANTOINE, 78150, LE 
CHESNAY et gérée par l’entité dénommée SAS MEDOTELS (250015658) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 306 509.61€ au titre de l'année 
2017, dont 77 896.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 108 875.80€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 250 961.55€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.901 190 956.40

0.00

0.00

40.39

0.00

0.00

54 973.83

60 579.38

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 246.80€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

60 579.38

1 135 408.34

0.00

0.00

32.31

40.39

54 973.83

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDOTELS (250015658) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à VERSAILLES, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Le 05/07/17 
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Décision n° 2017186-0036 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 5 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°937 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD SAINT LOUIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°937 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD SAINT LOUIS - 780700746 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
SAINT LOUIS (780700746) sise 24, R DU MARECHAL JOFFRE, 78000, VERSAILLES et 
gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 774 573.28€ au titre de l'année 2017, 
dont 8 300.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 64 547.77€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 766 273.28€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

28.13774 573.28

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 63 856.11€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

766 273.28

0.00

0.00

27.83

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles,  
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

 Le 5 juillet 2017 
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Décision n° 2017187-0029 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1166  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 DE CAJ 
LE GALION 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1166 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ LE GALION - 780010328 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 21/10/2004 autorisant la création de la structure AJ dénommée CAJ LE 
GALION (780010328) sis 220, R MANSART, 78375, PLAISIR et gérée par l’entité dénommée 
HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR (780110037); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

1 



 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 110 
142.67€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 9 178.56€.  
 
Soit un prix de journée de 48.95€.  
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR 
(780110037) et à l’établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES Le 06/07/17 

Article 1ER 

• forfait de soins 2018: 110 142.67€ (douzième applicable s’élevant à 9 178.56€) 
• prix de journée de reconduction de 48.95€ 

2 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017187-0030 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1167 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 DE CAJ 
DU MERANTAIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1167 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

CAJ DU MERANTAIS - 780010369 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 29/09/2004 autorisant la création de la structure AJ dénommée CAJ DU 
MERANTAIS (780010369) sis 415, RTE DE TRAPPES, 78114, MAGNY-LES-HAMEAUX et 
gérée par l’entité dénommée HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR (780110037); 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

1 



 

DECIDE 

A compter de 01/01/2017, au titre de l’année 2017, le forfait de soins est fixé à 132 
005.94€, dont 0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2017, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 000.50€.  
 
Soit un prix de journée de 58.67€.  
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés à: 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR 
(780110037) et à l’établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES Le 06/07/17 

Article 1ER 

• forfait de soins 2018: 132 005.94€ (douzième applicable s’élevant à 11 000.50€) 
• prix de journée de reconduction de 58.67€ 
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Décision n° 2017187-0031 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 864 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°864 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON - 780805966 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
HOP GERONTO MS PLAISIR GRIGNON (780805966) sise 220, R MANSART, 78375, 
PLAISIR et gérée par l’entité dénommée HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR (780110037) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 4 460 582.88€ au titre de l'année
2017, dont 89 249.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 371 715.24€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 4 371 333.88€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

44.754 460 582.88

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 364 277.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

4 371 333.88

0.00

0.00

43.85

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HOP GERONT ET MED SOC PLAISIR (780110037) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

Le 6 juillet 2017 
 
 
 
 

3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017187-0032 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°948 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD STEPHANIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°948 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD STEPHANIE - 780702676 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
STEPHANIE (780702676) sise 1, R BORDIN, 78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité 
dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 194 799.63€ au titre de l'année 
2017, dont 37 586.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 566.64€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 206 562.91€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.111 096 924.17

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 487.69

33 387.77

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 100 546.91€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 387.77

1 108 687.45

0.00

0.00

34.48

0.00

64 487.69

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 06/07/17 
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Décision n° 2017187-0033 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1213 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD DENIS FORESTIER 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1213 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DENIS FORESTIER - 780000238 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
DENIS FORESTIER (780000238) sise 0, AV GEORGES LAPIERRE, 78320, LA VERRIERE 
et gérée par l’entité dénommée MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 2 099 102.09€ au titre de l'année 
2017, dont 23 122.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 174 925.17€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 2 075 980.09€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

50.542 032 813.61

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 288.48

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 172 998.34€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 009 691.61

0.00

0.00

49.96

0.00

66 288.48

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 
(750005068) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles  
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 06 Juillet 2017 
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Décision n° 2017187-0034 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°1159 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD SAINT JOSEPH 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1159 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD SAINT JOSEPH - 780700845 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
SAINT JOSEPH (780700845) sise 45, R DU GENERAL LECLERC, 78430, LOUVECIENNES 
et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 950 131.36€ au titre de l'année
2017, dont 41 520.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 162 510.95€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 988 160.09€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

42.541 653 858.83

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

93 085.74

85 971.20

117 215.59

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 165 680.01€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

85 971.20

1 643 749.83

0.00

165 353.32

42.28

0.00

93 085.74

2 



 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) et 
à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

 Le 6 juillet 2017 
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Décision n° 2017187-0035 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°932  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCE REPOTEL 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°932 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780823928 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE REPOTEL (780823928) sise 38, R AUX FLEURS, 78960, 
VOISINS-LE-BRETONNEUX et gérée par l’entité dénommée SAS REPOTEL VOISINS LE 
BRETONNEUX (780021309) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 814 343.23€ au titre de l'année 2017, 
dont 19 809.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 67 861.94€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 827 469.83€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.74814 343.23

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 955.82€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

827 469.83

0.00

0.00

32.25

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX 
(780021309) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles  
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 06 Juillet 2017 
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Décision n° 2017187-0036 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1208 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LE PARC DU DONJON 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1208 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE PARC DU DONJON - 780018206 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LE PARC DU DONJON (780018206) sise 44, R CAMILLE PELLETAN, 78800, HOUILLES et 
gérée par l’entité dénommée SARL LE PARC (780018180) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 008 158.46€ au titre de l'année
2017, dont 53 212.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 84 013.20€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 961 686.39€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.241 008 158.46

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 80 140.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

961 686.39

0.00

0.00

34.57

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LE PARC (780018180) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

Le 6 juillet 2017, 
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Décision n° 2017187-0037 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1205 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 EHPAD 
KORIAN PARC DES DAMES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1205 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD KORIAN PARC DES DAMES - 780022877 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 17/04/2015 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
KORIAN PARC DES DAMES (780022877) sise 4, R Henri Dunant, 78100, 
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 923 647.41€ au titre de l'année 2017, 
dont 48 820.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 970.62€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 874 827.41€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.12923 647.41

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 902.28€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

874 827.41

0.00

0.00

29.48

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

Le 6 juillet 2017 
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Décision n° 2017187-0038 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1216  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 EHPAD 
CH MAULDRE SITE ST LOUIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1216 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CH MAULDRE SITE ST LOUIS - 780804043 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 01/01/2003 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
CH MAULDRE SITE ST LOUIS (780804043) sise 23, R SAINT LOUIS, 78760, 
JOUARS-PONTCHARTRAIN et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 
LA MAULDRE (780021788) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 6 264 969.24€ au titre de l'année 
2017, dont 156 692.44€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 522 080.77€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 6 108 276.80€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

46.646 264 969.24

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 509 023.07€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

6 108 276.80

0.00

0.00

45.47

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA MAULDRE 
(780021788) et à l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 06/07/17 
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Décision n° 2017187-0039 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1171 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCE MARCONI 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1171 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE MARCONI - 780006458 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 16/03/2004 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE MARCONI (780006458) sise 6, R MARCONI, 78401, CHATOU et gérée par 
l’entité dénommée LNA SANTE (440045680) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 569 084.22€ au titre de l'année 
2017, dont 22 651.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 757.02€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 546 433.22€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

43.741 504 988.45

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 095.77

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 128 869.44€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

64 095.77

1 482 337.45

0.00

0.00

43.09

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LNA SANTE (440045680) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

Le 6 juillet 2017, 
 
 
 
 

3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017187-0040 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°943  portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°943 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU - 780826137 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
RESIDENCE CLEMENCEAU (780826137) sise 0, BD GEORGES CLEMENCEAU, 78480, 
VERNEUIL-SUR-SEINE et gérée par l’entité dénommée SNC CLEMENCEAU (780826129) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 829 549.50€ au titre de l'année 2017, 
dont 6 302.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 129.12€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 823 247.50€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.33829 549.50

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 68 603.96€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

823 247.50

0.00

0.00

33.08

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC CLEMENCEAU (780826129) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

Le 6 juillet 2017, 
 
 
 
 

3 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2017187-0041 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 6 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1200 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LA ROSERAIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1200 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA ROSERAIE - 780802468 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LA ROSERAIE (780802468) sise 11, R PAUL DEMANGE, 78290, CROISSY-SUR-SEINE et 
gérée par l’entité dénommée SOCIETE DE GESTION RESIDENCE  ROSERAIE (780804852) 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 236 191.05€ au titre de l'année 
2017, dont 34 130.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 103 015.92€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 130 905.89€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.321 236 191.05

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 94 242.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 130 905.89

0.00

0.00

33.22

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SOCIETE DE GESTION RESIDENCE  ROSERAIE 
(780804852) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 06 Juillet 2017 
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Décision n° 2017188-0017 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1261 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 EHPAD 
LE VAL BIEVRE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1261 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LE VAL BIEVRE - 780700670 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD 
LE VAL BIEVRE (780700670) sise 0, R MORANE SAULNIER ET PASTEUR, 78530, BUC et 
gérée par l’entité dénommée CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 605 346.29€ au titre de l'année 2017, 
dont 38 276.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 445.52€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 567 070.29€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

29.09605 346.29

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 255.86€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

567 070.29

0.00

0.00

27.26

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles,  
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines 

 

 Le 7 juillet 2017, 
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Décision n° 2017188-0018 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1232 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 de 
l'EHPAD LEPINE VERSAILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1232 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LEPINE VERSAILLES - 780700688 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 
07/06/2017 prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et 
des Familles, fixant pour l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul 
des tarifs des établissements et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du 
CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales 
autorisées pour les établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au 
Journal Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 03/01/2017 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD
LEPINE VERSAILLES (780700688) sise 53, R DES CHANTIERS, 78000, VERSAILLES et 
gérée par l’entité dénommée SCIC  SOLIDARITE VERSAILLES GRAND AGE (780023818) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles 
publié au Journal Officiel du 07/05/2017 
 

1 



DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 1 599 437.36€ au titre de l'année 
2017, dont 17 687.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 133 286.45€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er Janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 581 750.36€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

38.281 543 793.60

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

55 643.76

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 812.53€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 526 106.60

0.00

0.00

37.84

0.00

55 643.76

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SCIC  SOLIDARITE VERSAILLES GRAND AGE 
(780023818) et à l'établissement concerné. 

Fait à VERSAILLES 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 07/07/17 
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Décision n° 2017188-0019 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, Par délégation le Délégué Dépatemental des Yvelines 

 
Le 7 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1248 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2017 EHPAD 
COS LA SOURCE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1248 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR L’ANNEE 2017 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD COS LA SOURCE - 780022372 

la décision du directeur de la CNSA en date du 16/05/2017 publiée au Journal Officiel du 07/06/2017 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2017 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15/03/2017 publié au Journal Officiel du 17/03/2017 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2017 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

la loi n° 2016-1827 du 23/12/2016 de financement de la Sécurité Sociale pour 2017 publiée au Journal 
Officiel du 24/12/2016 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté en date du 10/07/2013 autorisant la création de la structure EHPAD dénommée EHPAD COS LA 
SOURCE (780022372) sise 8, R DE VERSAILLES, 78220, VIROFLAY et gérée par l’entité dénommée 
ASSOCIATION COS (750721235) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 04/05/2017 fixant pour l'année les valeurs du point des tarifs plafond applicables aux 
établissements mentionnés au 6° de l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles publié au 
Journal Officiel du 07/05/2017 
 

La décision tarifaire initiale n°001 en date du 01/03/2017 portant fixation du forfait global de soins pour 
l’année 2017 de la structure dénommée EHPAD COS LA SOURCE - 780022372 ;  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter de 01/01/2017,le forfait global de soins est fixé à 919 687.68€ au titre de l'année 2017, dont 
28 647.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 76 640.64€.  
 
Pour l'année 2017, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2018, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé à 1 026 107.68€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

ARTICLE 2 

ARTICLE 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

ARTICLE 4 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

36.13884 354.68

0.00

0.00

28.87

0.00

0.00

0.00

35 333.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 85 508.97€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

42 400.00

983 707.68

0.00

0.00

40.18

34.64

0.00

2/3 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION COS (750721235) et à l'établissement concerné. 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

ARTICLE 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, LE 07/07/17 
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arrêté n° 2017200-0011 
 
 
 

signé par 
Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE, Cheffe du pôle développement du sport et protection 

des usagers 
 

Le 19 juillet 2017  
 
 
 
 
 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale des Yvelines 
Pôle développement du sport et protection de usagers 

 
 

 
 
 
 

Autorisation d'assurer la surveillance d'un établissement de baignade par une personne titulaire 
du BNSSA - Piscine municipale Jean-François Henry -  CHATOU 

 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017202-0003 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLEGEAU, Sous-préfète, Secrétaire Générale Adjointe 

 
Le 21 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la liste des membres du SIBSO 
 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017202-0002 
 
 
 

signé par 
Noura KIHAL-FLÉGEAU, Secrétaire Générale Adjointe 

 
Le 21 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de la composition de la commission de suivi de site pour le stockage 
souterrain de gaz naturel de Saint-Illiers-la-ville exploité par la société STORENGY 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2017198-0009 
 
 
 

signé par 
Serge MORVAN, Préfet des Yvelines, Délégué local de l’Anah 

 
Le 17 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 

 
 

 
 
 
 

Anah – Délégation locale des Yvelines – Programme d’action 2017 
 
  
 
 





























































































 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017205-0001 
 
 
 

signé par 
Stéphane FLAHAUT, L'adjoint au directeur départemental des territoires des Yvelines 

 
Le 24 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral définissant les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de 
l'eau et des prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines, en situation de déficit 

hydrique dans le département des Yvelines 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’Environnement

Unité politique et police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° SE 2017-000167

définissant les mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau et des
prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines, 

en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, et notamment les articles L.211-3 et L.214-7, R.211-66 à  
R 211-70 et R.216-9 ;

VU le code de la santé publique, et notamment l’article R.1321-9 ;

VU  le  décret  modifié  n°  2004-374 du  29  avril  2004 relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  B  2004-0031  du  11  juin  2004  portant  création  d’un  groupe
« sécheresse » ;

VU l’arrêté préfectoral n° SE 2015-000 107 définissant les mesures coordonnées de limitation
provisoire des usages de l’eau et des prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines, 
en situation de déficit hydrique dans le département des Yvelines ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015 077 0003 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU  la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de
suspension des usages de l’eau et des prélèvements dans les rivières et les nappes souterraines
en période de sécheresse ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin (SDAGE) de la
Seine et des cours d’eau côtiers normands, approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le
1er décembre 2015 ;

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr
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VU l’avis du comité départemental « sécheresse » du 30 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT  la nécessité d’actualiser les indicateurs de suivi de la ressource ainsi que
les seuils à la lumière des données sur l’état de la ressource en eau ;

CONSIDÉRANT  que  les  mesures  de  restriction  ou  d’interdiction  sont  susceptibles  de
devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l’alimentation
en eau potable, des écosystèmes aquatiques et pour la protection de la ressource en eau ;

CONSIDÉRANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau ;

ARRÊTE :

Article 1  er     :   Objet

La situation hydrologique peut rendre nécessaire la mise en œuvre de mesures coordonnées de
gestion des ressources en eau mentionnées à l’article 2.

Le présent arrêté a pour objet :
- de déterminer les ressources en eau concernées ;

- de fixer les modalités de déclenchement des mesures de restriction ;
- de déterminer et de suivre les stations d’observation des étiages ;
- de déterminer les mesures de restriction des usages de l’eau.

Les  limitations  d’usage  s’appliquent  à  tous :  particuliers,  entreprises,  services  publics,
collectivités.  Elles  concernent  également  les  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement dans le cadre des prescriptions s’appliquant à ces établissements.

Article 2     :     Ressources   en eau concernées

Les mesures du présent arrêté décrites à l’article 6 s’appliquent, dans le département des
Yvelines :

• à la Seine, à l’Oise et à leurs nappes d’accompagnement ;

• aux cours d’eau secondaires du département, leurs affluents et leurs nappes
d’accompagnement ;

• aux nappes d’eau souterraines (autres que les nappes d’accompagnement des
cours d’eau) au droit des bassins versants des cours d’eau susmentionnés, à l’exclusion des
usages agricoles de la nappe des calcaires de Beauce et de la nappe de l’Albien qui font
l’objet de gestions spécifiques.
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Article 3     : Définition des zones

Le zonage, selon lequel les limitations d’usage s’appliqueront, est défini comme suit :

Zone 1
Communes situées sur la nappe d’accompagnement de la Seine et dont le 
réseau d’eau potable est interconnecté avec les ressources de la Seine ou 
de sa nappe d’accompagnement

Zone 2
Communes situées hors de la nappe d’accompagnement de la Seine et dont
le réseau d’eau potable est interconnecté avec les ressources de la Seine ou
de sa nappe d’accompagnement

Zone 3
Communes situées hors de la nappe d’accompagnement de la Seine et dont
le réseau d’eau potable n’est pas interconnecté avec les ressources de la 
Seine ou de sa nappe d’accompagnement

La liste des communes par zone est disponible en annexe 1.

Article 4     : Définitions des seuils

4.1. Les grands cours d’eau alimentant la région parisienne en eau potable

Rivière Station
Seuil 

de vigilance (1)

(m3/s)

Seuil 
d’alerte (2)

(m3/s)

Seuil d’alerte
renforcée (3)

(m3/s) 

Seuil 
de crise  (4)

(m3/s)

Service
fournisseur
de données

Oise Creil 32 25 20 17
DRIEESeine Alfortville 64 48 41 36

Marne Gournay 32 23 20 17

(1) vigilance = VCN3 sec de période de retour 2 ans
(2) alerte = VCN3 sec de période de retour 5 ans
(3) alerte renforcée = VCN3 sec de période de retour 10 ans
(4) crise = VCN3 sec de période de retour 20 ans
étant précisé que le VCN3 est le débit moyen minimum sur 3 jours consécutifs.

4.2. Les cours d’eau secondaires du département

Bassin
versant

Rivière Station
Seuil de
vigilance

(m3/s)

Seuil
d’alerte
(m3/s)

Seuil 
d’alerte

renforcée
(m3/s)

Seuil de 
crise
(m3/s)

Service
fournisseur
de données

Mauldre Mauldre
Aulnay-sur-

Mauldre
1,10 0,9 0,78 0,71

Mauldre Mauldre Beynes 0,43 0,36 0,31 0,27

Yvette Yvette
Villebon-sur-
Yvette (91)

0,42 0,31 0,26 0,22

Rémarde Rémarde
St-Cyr-sous-

Dourdan
(91)

0,25 0,19 0,17 0,15

DRIEE
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4.3. Les nappes souterraines

Piézomètre
localisé à Secteur couvert

Seuil de
vigilance

(cote NGF)

Seuil
d’alerte

(cote NGF)

Seuil
d’alerte

renforcée
(cote NGF)

Seuil de
crise

(cote NGF)

Mareil-le-Guyon

(Nappe de l’Yprésien/
Lutétien)

Bassins  versants  de  la
Mauldre,  de  la
Vaucouleurs,  du  ru  de
Buzot  et  du  ru
d’Orgeval

75,3 75 74,7 74,4

Théméricourt
(Val d’Oise)

(Nappe de la Craie)

Bassin  versant  de
l’Aubette,  de  la
Montcient  et  du  ru  de
Fontenay

64,2 63,5 62,8 62,1

Bréval
(formations tertiaires)

Bassins  versants  de  la
Mauldre,  de  la
Vaucouleurs,  du  ru  de
Buzot  et  du  ru
d’Orgeval

112,7 112,3 111,9 111,5

Article 5     : Modalités de déclenchement des mesures

Les mesures de restriction des usages de l’eau sont déclenchées sur la base des bulletins
d’étiages publiés par la DRIEE.

En préalable,  tout  franchissement  d’un  seuil  de  vigilance pour  une ressource  entraîne le
déclenchement des mesures de vigilance pour l’ensemble du département.

5.1. Déclenchement des mesures en Zone 1

Les trois stations de référence de la zone 1 sont les suivantes :

Grands cours d’eau de référence

• la Seine à Alfortville
• la Marne à Gournay
• l’Oise à Creil

La situation d’alerte est atteinte sur la zone 1 lorsqu’au moins une des stations passe sous le
seuil d’alerte.

La situation d’alerte renforcée est atteinte sur la zone 1 lorsqu’au moins une des stations passe
sous le seuil d’alerte renforcée.

La situation de crise est atteinte sur la zone 1 lorsqu’au moins une des stations passe sous le
seuil de crise et une autre sous le seuil d’alerte renforcée.
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5.2. Déclenchement des mesures en Zone 2

Les six stations de référence de la zone 2 sont les suivantes :

Rivières secondaires de référence Piézomètres de référence

• la Mauldre à Aulnay-sur-Mauldre,
• la Mauldre à Beynes,
• l’Yvette à Villebon-sur-Yvette (91).

• le piézomètre de Mareil-le-Guyon,
• le piézomètre de Théméricourt (95),
• le piézomètre de Bréval

La situation d’alerte est atteinte sur la zone 2 lorsqu’au moins deux stations passent sous le
seuil d’alerte.

La situation d’alerte renforcée est atteinte sur la zone 2 lorsqu’au moins deux stations passent
sous le seuil d’alerte renforcée.

La situation de crise est atteinte sur la zone 2 lorsqu’au moins trois stations passent sous le
seuil de crise.

Dans tous les cas,  le  déclenchement des mesures de restriction sur  la zone 1 entraîne le
déclenchement en zone 2.

5.3. Déclenchement des mesures en Zone 3

Les six stations de référence de la zone 3 sont les suivantes :

Rivières secondaires de référence Piézomètres de référence

• la Mauldre à Aulnay sur Mauldre,
• la Mauldre à Beynes,
• la Rémarde à St-Cyr-sous-Dourdan (91).

• le piézomètre de Mareil-le-Guyon,
• le piézomètre de Théméricourt (95),
• le piézomètre de Bréval

La situation d’alerte est atteinte sur la zone 3 lorsqu’au moins deux stations passent sous le
seuil d’alerte.

La situation d’alerte renforcée est atteinte sur la zone 3 lorsqu’au moins deux stations passent
sous le seuil d’alerte renforcée.

La situation de crise est atteinte sur la zone 3 lorsqu’au moins trois stations passent sous le
seuil de crise.

Article 6     :   Définition des mesures applicables

Dès lors que la situation le justifie, et en tout état de cause dès le premier seuil de vigilance
atteint, des campagnes de sensibilisation de l’ensemble des usagers de l’eau, faisant appel au
civisme, peuvent être lancées en vue de réaliser des économies d’eau.

Des mesures progressives de limitation des prélèvements et des rejets sont mises en œuvre au
fur et à mesure du franchissement des seuils. Les mesures définies pour une situation sont
maintenues, voire renforcées lors du passage à la situation de niveau critique supérieur.
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6.1. Consommations des particuliers, collectivités et entreprises

Mesures
concernant :

Situation d’alerte Situation d’alerte
renforcée

Situation de crise

Remplissage des 
piscines privées

Interdit, sauf pour les chantiers en cours

Lavage des 
véhicules

Interdit sauf dans les
stations professionnelles,
et sauf pour les véhicules

ayant une obligation
réglementaire (véhicules

sanitaires ou alimentaires)
ou technique

(bétonnières...) et pour des
organismes liés à la

sécurité

Interdit sauf dans les stations professionnelles équipées
d’économiseurs d’eau ou de lavage haute pression, et

sauf pour les véhicules ayant une obligation
réglementaire (véhicules sanitaires ou alimentaires) ou
technique (bétonnière…) et pour des organismes liés à

la sécurité

Lavage des voies et 
trottoirs
Nettoyage des 
terrasses et façades

Limité au strict nécessaire
pour assurer l’hygiène et la

salubrité publique

Interdit sauf impératif sanitaire ou dérogation
individuelle à demander à la DDT

Arrosage des 
pelouses, espaces 
verts publics et 
privés et des 
terrains de sport

Interdit entre 10 h et 18 h Interdit entre 10 h et 20 h Interdit

Arrosage des 
jardins potagers

Interdit entre 10 h et 18 h
Goutte à goutte autorisé

Interdit entre 8 h et 20 h
Goutte à goutte autorisé

Interdit

Alimentation des 
fontaines publiques

Interdit pour les fontaines en circuit ouvert

Remplissage des 
plans d’eau

Interdit, excepté pour les activités commerciales ou les réserves servant à la défense
incendie

NB   : les restrictions ne s’appliquent pas aux utilisations à partir d’eau pluviale récupérée ou
d’un recyclage

6.2. Consommations pour des usages agricoles

Afin d’anticiper la sécheresse, la mise en place de quotas volumétriques en début d’année est
à rechercher.

Ainsi, les irrigants de la zone centrale du département et les irrigants de la nappe de Beauce
sont soumis à un dispositif spécifique de gestion volumétrique de l’eau prélevée destinée à
l’irrigation. Ils disposent ainsi d’un volume d’eau déterminé chaque année en fonction du
contexte hydrologique et délivré par arrêté préfectoral, volume qu’ils gèrent sur l'ensemble de
la campagne d'irrigation. Ils ne sont donc pas soumis aux mesures de restriction des usages de
l'eau contenues dans ce présent arrêté. Seuls les irrigants n'entrant pas dans ces dispositifs y
sont soumis.
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Pour  tous  les  autres  irrigants  non  soumis  à  un  dispositif  de  gestion  volumétrique,  les
restrictions suivantes s’appliquent :

Usage Situation d’alerte Situation d’alerte renforcée Situation de crise

Irrigation des 
grandes cultures

Interdit entre 8 h et 20 h Interdit entre 8 h et 20 h et
totalement interdit le

dimanche

Interdit

En dehors des dispositifs de gestion volumétrique (zone centrale du département et
nappe de Beauce), les irrigants privilégient l’organisation de « tours d’eau » avec les
limitations de débits prélevables afin de limiter les débits prélevés instantanément.

Irrigation
– de l’horticulture,
– des pépinières en 
container
– des cultures 
maraîchères
– des plantes 
aromatiques

 – Plafonnement à
30m3/ha/jour pour

l’horticulture
 – Plafonnement à

70m3/ha/jour pour les
cultures maraîchères et

aromatiques
 –

Goutte à goutte sans
restriction

 – Plafonnement à 90m3/ha/jour pour les pépinières

Goutte à goutte sans restriction

Irrigation des 
cultures fruitières, 
des cultures de 
pommes de terre, 
des pépinières de 
plein champ, et des 
cultures de gazon

Interdit entre 10 h et 18 h
Goutte à goutte autorisé

Interdit entre 8 h et 20 h et
totalement interdit le

dimanche
Goutte à goutte autorisé

Interdit sauf goutte à goutte
Autorisation délivrée au cas
par cas par la DDT pour les

professionnels

6.3. Consommations pour des usages industriels et commerciaux

Usage Situation d’alerte
Situation d’alerte

renforcée
Situation de crise

Arrosage des golfs Interdit entre 8 h et 20 h Interdit, sauf pour les
greens et départs, dont

l’arrosage est interdit entre
8 h et 20 h

Interdit sauf strict
nécessaire pour les greens,
dont l’arrosage est interdit

entre 8 h et 20 h
Industries, 
commerces et 
Installations classées
pour la protection 
de l’environnement 
(ICPE)

Limitation de la consommation au strict nécessaire
Les ICPE ayant une prescription sécheresse dans leur arrêté

doivent se conformer à celle-ci.

Remplissage des 
piscines recevant du 
public

Autorisé Interdit sauf dérogations individuelles
à demander à la DDT

Remises à niveau autorisées
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6.4. Gestion des ouvrages hydrauliques et de la navigation fluviale

Usage Situation d’alerte
Situation d’alerte

renforcée
Situation de crise

Navigation fluviale Regroupement des
bateaux pour le passage
des écluses à privilégier

sur les canaux

Réduction des
prélèvements effectués
pour l’alimentation des

canaux
Restrictions

d’enfoncement sur les
biefs navigués

Arrêt de la navigation
sur les canaux si

nécessaire

Gestion des ouvrages 
hydrauliques

Information nécessaire
du service police de

l’eau avant manœuvre
ayant une incidence sur
la ligne d’eau ou le débit

du cours d’eau

La modification de la vidange des barrages
réservoirs des Grands Lacs de Seine peut être

envisagée.

Pour  la  Seine et  l’Oise,  une copie des décisions visant  à  accepter les manœuvres sollicitées est
adressée au directeur régional  et  interdépartemental  de l’environnement et  de l’énergie  d’Île-de-
France, délégué de bassin, en charge du suivi pour le compte du préfet coordonnateur.

6.5. Rejets dans le milieu

Rejets Situation d’alerte
Situation d’alerte

renforcée
Situation de crise

Travaux en rivières  Précautions maximales
pour limiter les risques de

perturbation du milieu
Pour la Seine et l’Oise, les

travaux nécessitant des
rejets non traités dans ces
cours d’eau sont soumis à
autorisation préalable et

peuvent être décalés
jusqu’au retour à un débit

plus élevé.

Décalés jusqu’au retour
d’un débit plus élevé, sauf
travaux d’urgence devant
être déclarés à la police de

l’eau

Interdit

Stations d’épuration 
et collecteurs 
pluviaux

Surveillance accrue des rejets, les délestages directs par temps sec sont soumis à
autorisation préalable et pourront être décalés jusqu’au retour d’un débit plus élevé.

Vidange des piscines 
recevant du public

Interdit sauf autorisation de
l’ARS

Interdit sauf dérogation de
l’ARS

Vidange des plans 
d’eau

Interdit, sauf pour les usages commerciaux :
autorisation nécessaire

Interdit

Rejets industriels Les rejets industriels préjudiciables à la qualité de l’eau peuvent faire l’objet de
limitations, voire de suppression, au cas par cas.

Remarque : Dès que le débit d’alerte renforcée de la Seine est atteint à  Vernon, le SIAAP
exploite toutes les capacités de traitement de la station d’épuration de Colombes et renforce,
au niveau technique le plus poussé, le traitement effectué à la station d’épuration d’Achères.
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Article 7     : Observatoire National des Étiages (ONDE)     : remplacement du ROCA

Le  réseau  d’Observatoire  National  Des  Étiages  (ONDE)  remplace  le  précédent  Réseau
d’Observation de Crise des Assecs (ROCA).

Le  réseau ONDE,  suivi  par  l’agence  française  pour  la  biodiversité  (AFB)  est  déclenché
chaque année le 25 mai avec une observation tous les 25 de chaque mois (± 2 jours).

Bassin versant Rivière Station Commune
Service

fournisseur
de données

Vesgre Opton Ferme de Vaux Houdan

AFB

Vaucouleurs Vaucouleurs Pont Laurence Montchauvet
Vaucouleurs Flexanville Cimetière Flexanville

Yvette Yvette Yvette Lévis-Saint-Nom
Rémarde Ruisseau de la Pierre du Jeu Le Gasseau La Celle-les-Bordes
Rémarde Rémarde / Perray Étang communal Ablis
Drouette Drouette Étang Guillemet Orcemont

Mauldre Lieutel
Amont station
d’épuration

Grosrouvre

Mauldre Guyon Pont des Ganches Saint-Rémy-l'Honoré
Aubette de

Meulon
Montcient Pont RD913 Sailly

Orge Orge Rue de la Corbeuse
Saint-Martin-de-

Bréthencourt

Si la situation d’alerte est constatée avant le 25 mai, les observations seront réalisées avant la
date prévue du déclenchement annuel.

En  cas  d’observation  d’une  rupture  d’écoulement  de  la  rivière,  l’AFB  informera
immédiatement la DDT et la DRIEE.

Article 8     : Mesures   concernant   les prises d’eau potable de l’agglomération parisienne

Pour la Seine et l’Oise :

Dès que deux des trois rivières (Seine à Alfortville, Marne à Gournay, Oise à Creil) alimentant
la zone interconnectée de l’agglomération parisienne atteignent le seuil d’alerte et au vu de la
situation  des  trois  bassins,  les  services  départementaux  assureront  le  suivi  des  mesures
conformément à l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du
bassin Seine Normandie :

• Dès franchissement du seuil d’alerte :
◦ les travaux d’urgence sur les usines d’eau et les interconnexions de réseau AEP

sont déclarés simultanément pour information à l’ARS d’Île-de-France et pour avis
à l’unité territoriale de l’ARS concernée,

◦ Tout  accident  susceptible  d’induire  une  pollution  au  niveau  des  prises  d’eau
potable (carte en Annexe 2) est signalé immédiatement au préfet de département
concerné, au directeur de la DRIEE d’Île-de-France, délégué de bassin, ainsi qu’au
préfet de zone de défense concerné.

• Dès  franchissement  du  seuil  d’alerte  renforcée,  les  usines  de  production  d’eau
potable interconnectées sur d’autres prises d’eau ou réseaux réduisent progressivement
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les  volumes  prélevés  jusqu’au  minimum  nécessité  par le  maintien  de  leur
fonctionnement.

• Dès franchissement du seuil de crise :
◦ les usines de production d’eau potable dont l’interconnexion est possible avec un

autre  réseau,  diminuent  leur  production  au  profit  de  l’interconnexion,  sous  le
contrôle des services chargés de la police de l’eau, sous réserve de l’application
des mesures prévues à l’article 9. Ces usines s’arrêtent lorsque le débit du cours
d’eau  correspond  au  débit  minimum  d’autorisation  de prélèvement  dans  ce
dernier ;

◦ les eaux provenant de sources encore disponibles pour l’alimentation de la zone
interconnectée sont systématiquement privilégiées. En cas de non-conformité des
eaux brutes,  elles font  l’objet  de mélange. Toute dérogation doit  être sollicitée
auprès de l’ARS concernée.

Article 9     : Bilan   des   prélèvements d’eau

Les collectivités ou les distributeurs  d’eau transmettent  à la  direction départementale des
territoires et à l’unité territoriale de l’agence régionale de santé, pour le 30 janvier de chaque
année,  une  synthèse  des  prélèvements  d’eau  de  leur(s)  unité(s)  de  production.  Ce  bilan
comportera les informations suivantes :

• les volumes prélevés pour chaque année et pour les 5 années précédentes ;

• la  date  d’ouverture  des  interconnexions  pour  chaque année  et  pour  les  5  années
précédentes ;

• les incidences sur la qualité de l’eau ;

• les implications financières entraînées par la mise en œuvre des interconnexions par
comparaison avec les 5 années précédentes ;

• les éventuelles difficultés constatées.

Pour ce faire, les collectivités ou les distributeurs devront se baser sur le modèle fourni en
annexe 3.

Article 10     : Levée des mesures
Les mesures de limitation ou d’interdiction prises au titre du présent arrêté et déclenchées par
arrêtés préfectoraux sont levées progressivement, lorsque le niveau dépasse durablement les
seuils concernés, par un arrêté constatant le dépassement durable du ou des seuils.

Article 11     : Situation exceptionnelle

En  cas  de  situation  exceptionnelle,  le  Préfet  pourra  prendre  des  mesures  adaptées  à  la
situation.

Article 12     : Dispositions locales plus sévères de restriction des usages de l’eau

Les maires peuvent prendre, dans le cadre de leur pouvoir de police, des mesures temporaires
plus contraignantes et adaptées à la situation locale, pour restreindre l’usage de l’eau, sur le
fondement de la salubrité et de la sécurité publiques.
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Article 13     : Contrôles et sanctions

Les sanctions administratives prévues à l’article L 216-1 du code de l’environnement sont
applicables en cas de non-respect des dispositions prévues ci-dessus.

Les  sanctions  pénales  peuvent  être  aussi  appliquées :  amendes  prévues  pour  les
contraventions de 5ᵉ classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 14     :   Voies de recour  s

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours en saisissant le Tribunal Administratif  de
Versailles (56 avenue de Saint-Cloud – 78 000 Versailles)  dans un délai  de deux mois  à
compter de sa publication.

Article 15     : Abrogation
Ce présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° SE 2015 – 000 107 du 2 juillet 2015.

Article 16     :     Publication et affichage

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Yvelines
et sera adressé aux maires des communes du département des Yvelines, pour affichage dès
réception en mairie.  Le  procès-verbal  de l’accomplissement  de cette  formalité  devra  être
transmis au service de l’environnement  de la  direction départementale  des territoires des
Yvelines.

Article 17 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets de Saint-Germain-en-Laye, Mantes-la-
Jolie et Rambouillet, le directeur départemental des territoires, le chef du service de l’unité
territoriale  Eau/Axes  Paris  proche  couronne  de  la  DRIEE,  la  chef  du  service  de  l’unité
territoriale départementale de la DRIEE, la délégation territoriale de l’agence régionale de la
santé d’Île-de-France, le directeur départemental du service d’incendie et de secours, le chef
de la brigade de l’agence française pour  la biodiversité,  le  directeur départemental  de la
sécurité publique des Yvelines, le commandant du groupement de gendarmerie des Yvelines et
les maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Versailles, le 24 juillet 2017

Pour le préfet,
Pour le directeur départemental des territoires

L’adjoint au directeur

Signé

S. FLAHAUT
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ANNEXE 1 : Zonage relatif à la gestion de la sécheresse 
dans le département des Yvelines
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Liste des communes en zone 1

Zone 1

Achères Mantes-La-Ville
Andrésy Maurecourt

Aubergenville Medan
Bennecourt Mericourt

Bonnières-Sur-Seine Mesnil-Le-Roi
Bougival Meulan

Carrières-Sous-Poissy Mézières-Sur-Seine
Carrières-Sur-Seine Mézy-Sur-Seine

Chatou Moisson
Conflans-Sainte-Honorine Montesson

Croissy-Sur-Seine Mousseaux-Sur-Seine
Epone Mureaux
Falaise Nézel

Flins-Sur-Seine Pecq
Follainville-Dennemont Poissy

Freneuse Porcheville
Gargenville Port-Marly

Gommecourt Port-Villez
Guernes Rolleboise
Guerville Rosny-Sur-Seine

Hardricourt Saint-Germain-En-Laye
Issou Saint-Martin-La-Garenne

Jeufosse Sartrouville
Juziers Triel-Sur-Seine
Limay Vaux-Sur-Seine

Limetz-Villez Verneuil-Sur-Seine
Louveciennes Vernouillet

Maisons-Laffitte Villennes-Sur-Seine
Mantes-la-Jolie
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Liste des communes en zone 2

Zone 2

Aigremont Guyancourt
Alluets-Le-Roi Herbeville

Auffargis Houilles
Aulnay-Sur-Mauldre Jouy-En-Josas

Bailly Loges-En-Josas
Bazemont Magnanville

Boinville-En-Mantois Mareil-Marly
Bois-D'Arcy Marly-Le-Roi

Bouafle Maule
Breuil-Bois-Robert Maurepas

Breval Montigny-Le-Bretonneux
Buc Morainvilliers

Buchelay Neauphle-Le-Chateau
Celle-Saint-Cloud Neauphlette
Cernay-La-Ville Noisy-Le-Roi

Chambourcy Orgeval
Chanteloup-Les-Vignes Plaisir

Chapet Rennemoulin
Chateaufort Rocquencourt
Chavenay Saint-Cyr-L'Ecole
Chesnay Saint-Nom-La-Brétèche

Chevreuse Saint-Rémy-Les-Chevreuse
Choisel Senlisse

Clayes-Sous-Bois Soindres
Coignières Thiverval-Grignon
Crespières Toussus-Le-Noble

Dampierre-En-Yvelines Trappes
Davron Vélizy-Villacoublay

Ecquevilly Verrière
Elancourt Versailles

Etang-La-Ville Vésinet
Evecquemont Villeneuve-En-Chevrie
Feucherolles Villepreux

Fontenay-Le-Fleury Villiers-Saint-Frédéric
Fontenay-Mauvoisin Viroflay

Fourqueux Voisins-Le-Bretonneux
Guitrancourt
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Liste des communes en zone 3

Zone 3

Ablis Gambaiseuil Orsonville
Adainville Garancières Orvilliers
Allainville Gazeran Osmoy
Andelu Goupillières Paray-Douaville
Arnouville-Les-Mantes Goussonville Perdreauville
Auffreville-Brasseuil Grandchamp Perray-En-Yvelines
Auteuil Gressey Poigny-La-Forêt
Autouillet Grosrouvre Ponthevrard
Bazainville Hargeville Prunay-En-Yvelines
Bazoches-Sur-Guyonne Hauteville Prunay-Le-Temple
Behoust Hermeray Queue-Les-Yvelines
Beynes Houdan Raizeux
Blaru Jambville Rambouillet
Boinville-Le-Gaillard Jouars-Pontchartrain Richebourg
Boinvilliers Jouy-Mauvoisin Rochefort-En-Yvelines
Boissets Jumeauville Rosay
Boissière-Ecole (La) Lainville-En-Vexin Sailly
Boissy-Mauvoisin Levis-Saint-Nom Saint-Arnoult-En-Yvelines
Boissy-Sans-Avoir Lommoye Sainte-Mesme
Bonnelles Longnes Saint-Forget
Bourdonne Longvilliers Saint-Germain-De-La-Grange
Bréviaires Magny-Les-Hameaux Saint-Hilarion
Brueil-En-Vexin Marcq Saint-Illiers-La-Ville
Bullion Mareil-Le-Guyon Saint-Illiers-Le-Bois
Celle-Les-Bordes Mareil-Sur-Mauldre Saint-Lambert
Chaufour-Les-Bonnières Maulette Saint-Léger-En-Yvelines
Civry-La-Forêt Ménerville Saint-Martin-De-Brethencourt
Clairefontaine-En-Yvelines Méré Saint-Martin-Des-Champs
Condé-Sur-Vesgre Mesnil-Saint-Denis Saint-Rémy-L'Honoré
Courgent Mesnuls Saulx-Marchais
Cravent Millemont Septeuil
Dammartin-En-Serve Milon-La-Chapelle Sonchamp
Dannemarie Mittainville Tacoignières
Drocourt Mondreville Tartre-Gaudran
Emance Montainville Tertre-Saint-Denis
Essarts-Le-Roi Montalet-Le-Bois Tessancourt-Sur-Aubette
Favrieux Montchauvet Thoiry
Flacourt Montfort-L'Amaury Tilly
Flexanville Mulcent Tremblay-Sur-Mauldre
Flins-Neuve-Eglise Neauphle-Le-Vieux Vert
Fontenay-Saint-Pere Oinville-Sur-Montcient Vicq
Gaillon-Sur-Montcient Orcemont Vieille-Eglise-En-Yvelines
Galluis Orgerus Villette
Gambais Orphin Villiers-Le-Mahieu
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ANNEXE 2 
Carte des prises d'eau potable 
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ANNEXE 3
Tableaux destinés aux collectivités et distributeurs d'eau potable

Tableau n°1     : volume prélevé

* Renseigner, pour chaque ouvrage, le nom et la nature de la ressource prélevée (ex : nappe de la craie, …).
** Appartenance à la zone 1,2 ou 3 délimitées dans l’arrêté cadre départemental.
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Ressource* Comm une Zone ** Volume prélevé

2015 2014 2013 2012 2011

Identification de 
l’ouvrage



Tableau N°2     : recours à l’interconnexion rendus nécessaires par le franchissement du seuil d’alerte renforcée 
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Ressource* Remarques diverses2015 2014 2013 2012 2011

    Recours à l’interconnexion : oui/non          
si oui : date d’ouverture

Incidence sur 
la qualité de 

l’eau

Incidences 
financières 
éventuelles
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Arrêté interpréfectoral approuvant la stratégie locale de gestion des risques d’inondation pour le 
territoire à risque important d’inondation de la métropole francilienne. 

 
  
 
 



ARRETE INTERPREFECTORAL N° 75-2016-12-02-2019

approuvant la stratégie locale de gestion des risques d’inondation
pour le territoire à risque important d’inondation de la métropole francilienne

Le Préfet de la région d’Île-de-France, Préfet de Paris,

Le Préfet de Police, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris,

Le Préfet de Seine-et-Marne,

Le Préfet des Yvelines,

Le Préfet de l’Essonne,

Le Préfet des Hauts-de-Seine,

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

Le Préfet du Val-de-Marne,

Le Préfet du Val-d’Oise,

VU la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007
relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 566-8, R.566-14 à R.566-16
relatifs aux stratégies locales de gestion des risques d’inondation,

VU l’arrêté ministériel du 27 avril 2012 relatif aux critères nationaux de caractérisation de
l’importance du risque d’inondation, pris en application de l’article R. 566-4 du code
de l’environnement,

Vu l'arrêté  ministériel  du  6  novembre  2012  établissant  la  liste  des  territoires  dans
lesquels il existe un risque d’inondation important ayant des conséquences de portée
nationale, pris en application des articles L.566-5.I. du code de l'environnement ;

VU l’arrêté interministériel du 7 octobre 2014 relatif  à la stratégie nationale de gestion
des risques d’inondation,

VU l’arrêté du 20 décembre 2011 du préfet coordonnateur de bassin arrêtant l’évaluation
préliminaire des risques d’inondation du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers
normands,

VU l’arrêté du 27 novembre 2012 du préfet coordonnateur de bassin fixant la liste des
territoires à risque important d’inondation  du bassin de la Seine et des cours d’eau
côtiers normands, modifié par l’arrêté du 30 janvier 2013,



VU les arrêtés du 20 décembre 2013 et du 12 décembre 2014 du préfet coordonnateur
de  bassin  arrêtant  les  cartes  des  surfaces  inondables  et  les  cartes  des  risques
d’inondation pour les territoires à risque important d'inondation du bassin de la Seine
et des cours d’eau côtiers normands ;

VU l’arrêté du 8 décembre 2014 du préfet coordonnateur de bassin arrêtant la liste des
stratégies locales à élaborer pour les territoires à risque important d’inondation du
bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, leurs périmètres, leurs délais
de réalisation et leurs objectifs, modifié par l’arrêté du 30 mars 2015,

VU l’arrêté du 7 décembre 2015 du préfet coordonnateur de bassin arrêtant le plan de
gestion des risques d’inondation du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers
normands,

VU l’arrêté inter-préfectoral du 24 juillet 2015 relatif aux parties prenantes de la stratégie
locale de gestion des risques d’inondation du territoire à risque important d’inondation
de la métropole francilienne,

VU l’avis  du  préfet  coordonnateur  du  bassin  de  la  Seine et  des  cours  d’eau côtiers
normands,

CONSIDÉRANT  que le projet de stratégie et ses principales orientations ont fait l’objet de
présentations :

– lors  des  réunions  du  comité  stratégique  des  15  janvier  2016  et  15
décembre 2016,

– d’une consultation des parties prenantes qui a eu lieu du 6 octobre au 6
novembre 2016.

SUR la proposition du Directeur Régional et Interdépartemental de l’Environnement et de
l’Énergie d’Île-de-France,

ARRETENT

ARTICLE 1 : La stratégie locale de gestion des risques d’inondation du territoire à risque
important d’inondation de la métropole francilienne est approuvée. 

ARTICLE 2 : La  stratégie  locale  de  gestion  des  risques  d’inondation  de  la  métropole
francilienne  est  consultable à  la préfecture  de la  région  d’Île-de-France,
préfecture de Paris, à la préfecture de police de Paris, ainsi qu’au recueil
des actes administratifs des préfectures de Seine-et-Marne, des Yvelines,
de  l’Essonne,  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-Saint-Denis,  du  Val-de-
Marne, et du Val-d’Oise, à la DRIEE Île-de France, les DDT de  Seine-et-
Marne, des Yvelines, de l’Essonne, et du Val-d’Oise ainsi que sur les sites
internet  :  www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr  et
www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/

ARTICLE 3 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, de la préfecture
de  police  de  Paris, ainsi  qu’au  recueil  des  actes  administratifs  des
préfectures de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val-d’Oise.



ARTICLE 4 : Le préfet de Paris, Préfet de la région d’Île-de-France, le préfet, secrétaire
général de la zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets de Seine-
et-Marne,  des  Yvelines,  de  l’Essonne,  des  Hauts-de-Seine,  de  la  Seine-
Saint-Denis,  du Val-de-Marne,  et du Val-d’Oise et  le directeur régional  et
interdépartemental de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Le Préfet de la Région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris,

signé

Jean-François Carenco

Le Préfet de Police, Préfet de la Zone de 
Défense et de Sécurité de Paris,

signé

Michel Cadot



Fait à Paris, le  2 décembre 2016

Le Préfet de Seine-et-Marne,

signé

Jean-Luc Marx



Fait à Paris, le  2 décembre 2016

Le Préfet des Yvelines,

signé

Serge Morvan



Fait à Paris, le  2 décembre 2016

La Préfete de l’Essonne,

signé

Josiane Chevalier 



Fait à Paris, le  2 décembre 2016

Le Préfet des Hauts-de-Seine,

signé

Pierre Soubelet 



Fait à Paris, le 2 décembre 2016

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

signé

Pierre-André Durand 



Fait à Paris, le 16 mars 2017

Le Préfet du Val-de-Marne,

signé

Laurent Prévost



Fait à Paris, le  21 décembre 2016

Le Préfet du Val-d’Oise,

signé

Jean-Yves Latournerie



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2017199-0003 
 
 
 

signé par 
NOURA KIHAL-FLEGEAU, Secrétaire Général Adjointe de  la préfecture des Yvelines 

 
Le 18 juillet 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral autorisant la SOCIETE DE PRODUCTION D’ENROBES DE PARAY 
(SPEP) à exploiter une installation de production d’enrobés à chaud sur les communes de Paray-

Douaville et de Boinville-le-Gaillard (78660). 
 
  
 
 
 




























































































